
10/08/2017 21/09/2017 F01117P0191

























VILLIERS-LE-BEL,  
Secteur du centre ancien du Village 
 
Annexe 3 : photographies de la zone 
d’implantation – novembre 2016 
 



  

Localisation du site de projet dans son paysage lointain 



  

Localisation du site de projet dans son environnement proche 
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Rue de la République 
9-11 République 
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² 1 

² 2 

Bâtiments communaux  

Bâtiments communaux  
Parcelles de 39 à 358 : démolitions prévues. 
Parcelles 36 à 428 : Le projet initial prévoit une démolition / reconstruction des parcelles 34, 496 
et le fond de la 36 et de la 428. Besoin de traiter plus lourdement les contre-façades très 
dégradées des bâtiments sur rue de la République (parcelles 36, 35 et 428) en intégrant dans la 
réflexion le passage privé de la 33. 
Point CYB : pas de déménagement prévu 
Parcelles 494 et 25 : petits logements majoritairement vacants, ancien passage du village non 
exploité. Réflexions à mener pour reconfigurer la typologie des logements de l’intérieur des 
bâtiments. 
Lien avec les ORI 4 et 5 : prendre en considération l’ORI sur la 24 si projet de restructuration 
interne des bâtiments. Elargissement du secteur d’étude ? (pointillés rouges, voire jusqu’au 51 
Julien Boursier) 
 

9-11 République 
Etude de faisabilité ORI en cours, objectif de conservation du bâtiment. Le mode incitatif et le 
contact établi avec le propriétaire doivent permettre une réhabilitation dans le respect des 
normes de décence, aussi bien d’un point de vue technique (dangerosité de l’habitat) que du 
point de vue de l’occupation (quelles typologies de logement ? Quel modèle locatif ?). 
A surveiller. 

ORIENTATIONS 
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 Linéaire Gambetta 
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² 3 

ORI         et        aux 36 et 51 rue Julien Boursier 
Etudes de faisabilité à mener. 
 
Linéaire Gambetta  
Maintien des bâtiments sur rue dans le dispositif incitatif de 
l’OPAH, pas de faiblesse qui justifie une intervention lourde. 
Parcelle 280 (13 logements) : diagnostic fait par la Ville  
 
Requalification de la voie prévue : question des places de 
stationnement supprimées à reconstituer ailleurs. Parking prévu 
en rdc et pas en sous-sol du fait de la proximité de la nappe 
phréatique.  
Comment habiter les rdc sur Gambetta ? 
 
       21 Gambetta : constat de dégradation très importante en 
contre-façade. Mesures coercitives à renforcer. Traitement de la 
ruelle en lien avec le projet PROMOGERIM 
 
 

ORIENTATIONS 
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Rue de Gambetta 
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42 bis et 44 Gambetta 

² 4 

² 5 

Ruelle Fessart 

Ruelle Fessart  
Parcelle 110 (secours populaire) : démolition prévue. 
Elargissement de la venelle pourrait permettre un accès voiture pour 
desservir le projet (pointillés rouges). 
 
42 bis et 44 Gambetta 
Intérêt d’engagement de l’ORI sur le 42bis et le44 Gambetta confirmé : 
- Parcelle 698 (maison de maître) : projet de division en 18 logements. 
Négociation à avoir avec le propriétaire sur le fond de parcelle + 
logement. Surveiller la typologie des logements et le modèle locatif 
envisagé par le propriétaire. Négocier l’acquisition des logements en 
fond de parcelle. 
- Parcelle 118 (Mme Lajoue) : les ABF risquent de demander la 
conservation du bâtiment. Négociation à avoir avec la propriétaire sur le 
fond de parcelle pouvant être intégré au projet. Accès possible depuis la 
venelle élargie. 
Vérifier statut espace boisé au PLU. 
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 Linéaire Gambetta 
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7 

² 7 64 Gambetta 

64 Gambetta 
A intégrer dans la réflexion du projet.  
Acquisition en cours par la Ville dans une logique de maîtrise totale (extinction du statut de 
copropriété). Quel traitement : démolition / reconstruction ? conservation de la façade ? Les ABF 
peuvent trouver un intérêt au bâtiment. 
Penser à un projet de restructuration intérieure lourde du bâtiment dans un dispositif RHI. 
 
Enjeu d’entrée de ville. 

ZOOM 

ORIENTATIONS 



  Linéaire Louise Michel 
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² 9 

² 8 1 Louise Michel 

ZOOM 

8 

1 Louise Michel : la ferme Lamarre 
Point dur, procédure de péril en cours, propriétaire réfractaire à toute 
intervention. Recaler un calendrier juridique pour anticiper une future 
maîtrise foncière. 
A intégrer dans la réflexion du projet, y compris tout le carrefour 
(propriétés communales à l’angle). 
 
Enjeu d’entrée de ville : se réinterroger sur l’organisation et les usages  
de ce secteur, reconquête du territoire. 
Extension du secteur projet (pointillés oranges). 
 

ORIENTATIONS 



  

 Linéaire Pressoir 
Séquence ruelle Fessart – ruelle du Porche 
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² 11 

10 

10 Bâtiments Pressoir 

ZOOM 

Bâtiments Pressoir 
Se réinterroger sur l’organisation et les usages  de ce secteur, reconquête du territoire, 
lien entre jardin Ginkgo et parc Jouvet (cheminement paysager à redéfinir). 
Parcelle 328 (acquisition EPF) à intégrer aux réflexions (pointillés rouges). 
La maison isolée sur la 329 ne serait pas impactée (sans intérêt patrimonial avéré pour 
autant). 
Les constructions sur les parcelles 149, 150, 577 et 578 sont en bon état apparent. Pour 
le reste de l’îlot il y a une opportunité de reconfiguration lourde. 
 
Parcelles 277 et 416 : la 416, inclue au projet, est fortement liée à la 277. Difficulté 
d’acquisition à prévoir. 
 
Angle Pressoir-Louise Michel : faire un scenario avec et sans. 
 

ORIENTATIONS 
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 Linéaire Pressoir 
Séquence ruelle Fessart – rue de la République 
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² 12 

Au-delà du projet urbain il apparait nécessaire de 
mener une approche paysagère entres parcs et 
venelles et au-delà en liaison avec les secteurs 
DLM/PLM. 
 
Copropriété parcelle 242 : 
Syndic bénévole, de nombreux impayés, un projet de 
travaux d’amélioration nécessaire. 
Opportunité de valorisation foncière (pointillés 
rouges) à proposer à la copropriété qui est en 
recherche de financements pour son projet de 
travaux d’amélioration. Imaginer un système de 
compensation des places de parkings perdues en 
nombre identique. 

ORIENTATIONS 



  

 Passage du Boulonnais 
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² 13 

Passage du Boulonnais  
Parcelles 57, 58, 59, 705, 61, 62 et 63 à intégrer dans réflexions sur le 
projet. Trouver une nouvelle organisation pour ce secteur et pointer les 
priorités en termes de démolition. 
Etat des propriétés communales médiocre, le coût de réhabilitation peut 
être testé vis-à-vis d’une démolition / reconstruction. 
Comment conserver l’esprit ruelle tout en renouvelant le bâti ? 
Travailler en lien avec le projet sur la 71 et la 72, comment conserver ou 
reconstituer un paysage de ruelle piétonne en façade sur le passage du 
Boulonnais ? 
 
Parcelle 70 : conservée. 
 

ORIENTATIONS 



  

Cartographie des propriétés foncières 

11/09/2017 Exemple de pied de page 12 

Carte  en cours d’actualisation par la Ville 
avec les dernières acquisitions foncières 



  



VILLIERS-LE-BEL,  
Secteur du centre ancien du Village 
 
Annexe 5 : plan des abords du projet 
Mars 2017 
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Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

État initial des milieux naturels 
 

 
 

Aménagement du centre-ville de 
Villiers-le-Bel (95) 
Grand Paris Aménagement  
01/06/2017  

Aménagement du centre-ville de 
Villiers-le-Bel (95) 
Grand Paris Aménagement  
01/06/2017  

30 

Réalisation d’une étude faune-
flore et d’un diagnostic des 
zones humides – Version 
provisoire 

 

Carte 3 : Localisation des zonages du patrimoine naturel au sein de l'aire d'étude éloignée   


